
             La ch@rte Internet expliquée aux adolescents         

 

Cette charte simplifiée est destinée à mettre à la portée des jeunes le contenu de la charte 
officielle.

 Qu’est-ce qu’une charte ?

C’est un ensemble de règles communes que chaque jeune et que l’ensemble du personnel du 
centre de vacances doivent suivre pour respecter la loi et pour assurer la protection de tous.

 Pour utiliser Internet au centre dans le cadre d’une activité,

La présence d’un adulte est obligatoire, qu’il s’agisse d’un animateur ou de la personne chargée 
de l’informatique.
Toutes les fois où tu navigues sur internet, toutes les informations de ta navigation sont 
conservées et consultables par les adultes responsables.

 Quand tu produis un texte, une image ou un son,
Pense que cela sera lu, vu ou entendu par d’autres personnes. Tu dois donc t’engager à respecter 
à la fois ce dont tu parles et ceux qui vont te lire.
La loi interdit et punit les injures, le racisme, la provocation par la violence, la diffamation, l’atteinte 
à la vie privée.

 Quand tu utilises un texte, une image ou du son,

Pense que chacun est propriétaire de son image. Pour utiliser la photographie d’un adulte, 
demande son autorisation. Pour celle d’un jeune, demande-lui son accord et celui de ses parents. 
Pour utiliser une photographie, un dessin, une musique, un texte, il faut que tu demandes 
l’autorisation au créateur ou à ses héritiers.

 Quand tu construis un lieu vers une adresse mail ou un autre site,
Demande l’autorisation à l’adulte responsable de l’activité.

 Quand tu navigues sur Internet,

Malgré les précautions prises sur le centre, si une image te choque, préviens immédiatement 
l’adulte responsable de l’activité.
Tu ne fais pas de recherche sans y être autorisé par l’adulte responsable de l’activité.
Tu as le devoir de respecter les règles établies par cette charte. Dans le cas contraire, tes droits à 
l’accès au site informatique pourront être limités, suspendus ou supprimés. Tes parents en seront 
alors informés.

 Le portable sur le centre,

Tu es autorisé à faire des photos avec ton portable que tu conserveras en données personnelles 
comme souvenirs. Tu utilises ton portable ou autre appareil numérique uniquement pendant le 
créneau fixé. Tu t’engages donc à ne pas diffuser sur quelques réseaux que ce soit les photos 
exposant d’autres jeunes. Tu as le devoir de respecter les règles établies par cette charte. Dans le 
cas contraire, tes droits à l’accès à ton téléphone pourront être limités, suspendus ou supprimés. 
Tes parents en seront alors informés. 

Nom prénom du jeune : _____________________Date et signature des parents
Date et signature:                                                                


